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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Questions ecrites
Question écrite n° 41405

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le Premier ministre sur les statistiques publiees au Journal officiel
(questions ecrites) de l'Assemblee nationale, le 1er juillet 1996 (page 3585). Ces statistiques font apparaitre le
bilan des questions et reponses, par departement ministeriel, depuis le debut de la 10e legislature. Or il apparait
que, globalement, le taux des reponses publiees dans le delai de deux mois est de 36,1 p. 100, certains
ministeres faisant apparaitre des taux encore plus faibles, avec un taux plancher a 8,5 p. 100. Il lui demande s'il
ne lui semble pas opportun d'assurer a la representation nationale un respect de ses prerogatives, dont il faut
rappeler, en matiere de questions ecrites, que le delai legal de reponse est d'un mois, renouvelable une fois, et
que, notamment pendant l'intersession, les questions ecrites constituent, pour la representation nationale, un
moyen essentiel tant de proposition que de controle de l'action gouvernementale.

Texte de la réponse

Le Premier ministre est particulierement soucieux de faire en sorte que le pouvoir de controle de l'activite
gouvernementale devolu aux membres du Parlement s'exerce dans les meilleurs conditions. Des sa nomination,
le Premier ministre indiquait le 19 mai 1995, dans sa lettre relative a l'organisation du travail gouvernemental,
l'importance de la procedure des questions ecrites en tant que moyen de controle et de dialogue et rappelait
l'imperieuse necessite de respecter les delais prevus par les reglements des assemblees pour repondre a ces
questions. Les reponses ministerielles constituent un element indispensable du controle parlementaire. Les
insatisfactions que provoquent, de longue date, les delais de reponse aux questions ecrites ont conduit, en
1994, a instaurer la procedure des questions signalees. Cette procedure permet aux presidents des groupes de
signaler, lors de la conference des presidents, chaque semaine, un nombre de questions restees sans reponse
dans le delai de deux mois et auxquelles un caractere prioritaire est reconnu. Ces questions font l'objet d'une
reponse ecrite dans un delai maximum de 10 jours. L'honorable parlementaire peut ainsi demander a son
president de groupe de signaler sa ou ses questions portant sur un sujet d'actualite. Dans certains cas, les
retards apportes pour repondre aux questions ecrites s'expliquent par trois raisons : la nature des questions
posees qui necessitent des etudes et enquetes approfondies a mener ; la complexite des questions qui relevent
de la competence de plusieurs ministeres ; les consequences juridiques des reponses ministerielles en matiere
fiscale, ces dernieres etant considerees, en application de l'article L. 80 A du livre des procedures fiscales,
comme exprimant l'interpretation administrative des textes. L'examen des bilans des questions et reponses par
departement ministeriel publies periodiquement par les services de l'Assemblee nationale, dont le dernier en
date est evoque par l'honorable parlementaire, conduit a un double constat : un taux particulierement eleve de
reponses : 94,1 p. 100 au 30 juin 1996 ; il est superieur a celui obtenu au cours de la IXe legislature : 89,5 p.
100 ; le taux de reponses publiees dans le delai de deux mois est de 36,1 p. 100 au 30 juin 1996 ; il est
nettement superieur a celui obtenu au cours de la precedente legislature : 20,6 p. 100. Cette evolution, sans etre
satisfaisante, temoigne de la volonte du Gouvernement de reduire les delais de reponse aux questions ecrites et
du souhait constant du Premier ministre d'ameliorer encore ces chiffres, faisant proceder, si besoin en est, aux
rappels necessaires a la bonne application de ses instructions.
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